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Jours d’ouverture de la Mairie et de l’Agence Postale : 
 

- Mardi, jeudi et vendredi : de 13 H 30 à 17 H 30, 

- Mercredi et samedi : de 8 heures à 12 heures. 
 

L’agence postale ferme une demi-heure avant la fermeture de la mairie soit : 
- 17 heures le mardi, jeudi et vendredi, 

- 11 heures 30 le mercredi et samedi. 

  

  

Coordonnées de la Mairie : 

 

Téléphone : 04 74 26 62 70 

 

Mail : mairie@leshalles69.fr 

 
VOUS POUVEZ A TOUT MOMENT LAISSER UN MESSAGE SUR LE REPONDEUR 

TELEPHONIQUE DE LA MAIRIE OU SUR SON ADRESSE MAIL.  
 

 

Site : http://www.leshalles69.fr 

 
 

 

Ecole : Téléphone 04 74  26 63 20 - Mail: ce.0691343k@ac-lyon.fr 

 

Contact téléphonique avec Mme De Serna, la directrice, les lundis, jeudis et vendredis, 

pendant les périodes scolaires. 

 

Permanence des élus 
 

Vous pouvez prendre rendez-vous soit en téléphonant à la mairie : 04 74 26 62 70,  
soit par mail : « mairie@leshalles69.fr ». 

mailto:mairie@leshalles69.fr
http://www.leshalles69.fr/
mailto:ce.0691343k@ac-lyon.fr
mailto:mairie@leshalles69.fr
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VIE COMMUNALE 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL: 

 

Eclairage public: 
Depuis quelques semaines, vous avez pu constater, peut-être, l’extinction de l’éclairage 
communal tous les soirs de 23h30 à 5h30. 
Pour des raisons techniques et indépendantes de notre volonté, le lotissement le Bretagner 

n’est pas concerné pour l’instant par cette modification d’éclairage. 
Après étude fournie par le SYDER (Syndicat Départemental de l’Energie du Rhône), il apparaît 

que l’électricité est une des consommations les plus onéreuses de la commune à ce jour. 
Dans un soucis de réduire les coûts et si les tests s’avèrent concluants, le conseil communal 

validera cette démarche afin de pouvoir économiser entre 30 et 40 % de notre consommation 

électrique annuelle.  

Ci-joint la simulation réalisée pour la mairie par M. Souvy du SYDER en fin d’année 2017. 
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Travaux Voierie Ecole: 
Des travaux d’aménagement devant l’école et jusqu’à la salle des fêtes vont bientôt 
commencer afin de sécuriser l’endroit où nos écoliers circulent tous les jours avec leurs 
parents. 

Cela entraînera quelques perturbations pendant quelques jours, nous vous prions de nous en 

excuser.  

Incivilités: 
Des incivilités se produisent toujours et encore sur notre commune. 

Des dégradations ont été constatées sur la place de l’étang (traces de roues sur les aires de 
jeux), du matériel communal a été cassé, des déjections canines qui polluent les lieux publics 
(jardin d’enfants entre autre!), des stationnements gênants perdurent sur des lieux 

d’interdiction. 
Pour le bien être de tous, et pour le respect de chacun, un peu de civisme serait tellement 

plus agréable dans notre vie de tous les jours. 
De même, l’été approche, nous vous rappelons que le tapage nocturne est interdit, il est 
demandé de ne pas causer de gênes tard le soir. 

 

Budget: 
Résultat des budgets Communaux depuis 2013 - Les dépenses d'investissement ont été 

réduites depuis 2014 au minimum pour résorber les déficits et équilibrer les budgets 
rattachés / Asainissement et Multiservices 

 

EXERCICE 2017 Dépenses Recettes Résultats 2017 
Excédent/Déficit 

2016 

Total Général 2017 
(inclus le résultats 

exercice 2016) 
 

COMMUNE - 
FONCTIONNEMENT 284 110,12   334 270,80   50 160,68   18 906,38   69 067,06     

COMMUNE - 
INVESTISSEMENT 102 637,29   179 436,90   76 799,61   -15 263,72   61 535,89     

COMMUNE Résultat des 
2 SECTIONS 178 775,14   513 707,70   126 960,29   3 642,66   130 602,95   130 602,95   

       

EXERCICE 2016 Dépenses Recettes Résultat 2016 
Excédent/déficit 

2015 

Total général     2016              
(inclus le résultat 

exercice 2015)   

COMMUNE - 
FONCTIONNEMENT 318 639,92   340 810,75   22 170,83   17 735,55   39 906,38     

COMMUNE - 
INVESTISSEMENT 129 089,31   88 758,63   -40 330,68   25 066,96   -15 263,72     

COMMUNE - 
INVESTISSEMENT : 
report opération non 
réalisée l'année 
précédente 5 000,00             

COMMUNE Résultat des 
2 SECTIONS 452 729,23   429 569,38   -18 159,85   42 802,51   24 642,66   24 642,66   
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EXERCICE 2015 Dépenses Recettes Résultat 2015 
Excédent/déficit 

2014 

Total général                            
(inclus le résultat 

exercice 2014)   

              

COMMUNE - 
FONCTIONNEMENT 309 008,13   326 743,68   17 735,55   0,00   17 735,55     

COMMUNE - 
INVESTISSEMENT 46 190,32   125 315,85   79 125,53   -54 058,57   25 066,96     

COMMUNE Résultat des 
2 SECTIONS 355 198,45   452 059,53   96 861,08   -54 058,57   42 802,51   42 802,51   

       

       

EXERCICE 2014 Dépenses Recettes Résultat 2014 
Excédent/déficit 

2013 

Total général                            
(avec résultat exercice 

2013)   

COMMUNE - 
FONCTIONNEMENT 273 093,50   267 391,78   -5 701,72   48 758,93   43 057,21     

COMMUNE - 
INVESTISSEMENT 23 009,70   125 340,86   102 331,16   -156 389,73   -54 058,57     

COMMUNE Résultat des 
2 SECTIONS 296 103,20   392 732,64   96 629,44   -107 630,80   -11 001,36   -11 001,36   

       

EXERCICE 2013 Dépenses Recettes Résultat 2013 
Excédent/déficit 

2012 

Total général                           
(avec résultat exercice 

2012)   

COMMUNE - 
FONCTIONNEMENT 0,00   248 454,11   248 454,11   80 000,00   328 454,11     

COMMUNE - 
INVESTISSEMENT 2 224,56   75 838,82   73 614,26   -187 105,34   -113 491,08     

COMMUNE - 
INVESTISSEMENT : 
report opération non 
réalisée l'année 
précédente 40 000,00             

COMMUNE Résultat des 
2 SECTIONS 2 224,56   324 292,93   322 068,37   -107 105,34   214 963,03   214 963,03   

       
              

Les  2 budgets annexes n'ont pas été développés car ils dépendent entièrement du Budget 
communal. Ils ne peuvent actuellement être équilibrés que par un versement du Budget 

Principal de la Commune. Leurs principales dépenses sont  les remboursements d'emprunts 
et les travaux d'entretien. 
Sommes prises sur le  Budget Commune pour les budgets annexes 

Multiservices et Assainissement pour  faire face aux dépenses 
  

 
CA 2013 CA 2014 CA 2015 CA 2016 CA 2017 BP 2018 

6573 subvention 
fonctionment versées  
budgets annexes     40 000,00   35 000,00   18 000,00   37 300,00   

27 subvention 
investissement versées  
budgets annexes       30 000,00   14 000,00     

              

              

              

 

CA 2013 CA 2014 CA 2015 CA 2016 CA 2017 BP 2018 

nombre d'habitants 
(INSEE) 

465 habitants 467,00   476,00   
481,00   486,00   493,00   

    
   Focus sur les dépenses de 

Fonctionnement  de la 

Commune 
 

 

   

 

CA 2013 CA 2014 CA 2015 CA 2016 CA 2017 BP 2018 

011 charges à caractère 
général 

65 492,21   51 785,81   55 796,47   50 368,48   47 583,03   55 018,00   
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Focus sur les dépenses du personnel (incluses dans les dépenses de fonctionnement ci-dessus) 

maîtrisées malgré la suppression de l'aide de l'Etat pour une ATSEM de l'Ecole 

 

CA 2013 CA 2014 CA 2015 CA 2016 CA 2017 BP 2018 

012 charges de 
personnel 

87 048,63   92 907,20   99 462,13   100 567,29   104 741,26   116 994,13   

       
Les principales recettes de fonctionnement sont issues des aides de l'Etat. Leur 

baisse a affecté lourdement les ressources  de la Commune. 
 

       

 
CA 2013 CA 2014 CA 2015 CA 2016 CA 2017 BP 2018 

74 dotations et 
participations 121 420,17   115 167,03   106 381,58   105 617,29   79 910,84   78 625,87   

 

 

Fleurissement du village: 
 

 Les habitants du village apprécient le travail accompli par Eric 
notre cantonnier ; la commission fleurissement s'est associée à 

lui pour augmenter le nombre d'espaces fleuris du village : 
fleurissement de l'espace sécurisé devant l'école , ainsi que des 
abords de l'église et dans un avenir proche délimitation entre le 

parking de la place de l'étang et l'espace loisirs sableux ; il s'agit 
de mettre en place une alternance de bancs et d'espaces fleuris 

le long de la place .  
Enfin une bonne nouvelle pour le travail d'arrosage, la famille 
Pierre Chapuis a offert à la municipalité une remorque d'occasion qui sera bien utile pour 

faciliter cette  tâche, nous les en remercions. 

Le C.C.A.S: 
 

 Le Centre Communal d'Action Sociale a pour mission d'apporter une aide sociale aux 
habitants des Halles ; son budget est limité : 4400 euros avec une subvention annuelle de la 
commune de 1000 euros; la commune propose chaque année pendant la période de Noël un 

repas qui est offert aux habitants de la commune de plus de 70 ans.Il pourra être modifié 
pour l'année prochaine.Il faut rappeler que les personnes ou familles en difficulté temporaire 

peuvent être renseignées en mairie pour être aiguillées vers les organismes d'aide, et qu'une 
aide ponctuelle limitée  peux être allouée par le CCAS. 
 

 

Projet pour le château des Halles: 
 

Lors de son assemblée générale, le 22 février 2018, 
M. Jean Paul Granjon, le président de l’association 

« Club bel Air », avait convié M.Rose afin qu’il expose 
ses projets pour le Château, nouvellement renommé 
«  Domaine des Halles ». 

Le projet s’étalera sur 5 ans et sera réalisé en 3 
phases: 

1. Le château 
2. le pavillon des Daims 
3. le site de Beauvisage 

Le domaine, comportera 80 à 90 chambres (64 dans le château, 20 dans le Pavillon 
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Beauvisage, 6 à 8 dans la Grange avec installation d’une balnéo) 
Il sera loué à la journée (du samedi 12h au dimanche 12h) pour accueillir des événements 

exceptionnels répartis entre 60% professionnels (séminaires d’entreprises, défilés de mode, 
club de foot…) et 40% familiales (baptêmes, anniversaires, mariages avec possibilité de faire 

la cérémonie à la Chapelle du château,…) 
Etant classé ERP (établissement recevant du Public), il y a différents problèmes administratifs 
et techniques à résoudre. M.Rose a fait un contrat avec SFR, et ainsi seul le château sera relié 

à la fibre pour internet et le WIFI. 
Différents travaux ont déjà été réalisés: curage et enrochement du lac, réhabilitation de 

10kms de chemins dans la forêt (35km au total sont prévus, avec un parcours de santé, un 
circuit en calèche). 
Début avril, devait commencer la démolition de La salle de cinéma avec création d’une 

verrière. 
De gros travaux de mises aux normes sur les égouts et des chambres sont prévus.  

5 salles à manger sont prévus et M.Rose précise que 4 traiteurs pourront proposer 3 types de 
cuisine (chrétienne, juive/musulmane, chasseur).  
 

Le Domaine sera entièrement clôturé et lors des manifestations, il sera survolé par des 

drones (pour la tranquillité et la sécurité des hôtes) 
M.Rose prévoit début 2019 la fin des travaux sur le château.  
Mme Chapuis, présente à la réunion, demande à M.Rose, où en est son projet de chasse sur 

le domaine. 
Celui-ci répond que la municipalité ayant empêché la « chasse au gros gibier », ce serait 

« une chasse à la plume », de septembre à février. Et qu’il prévoit en moyenne 20 fusils et 
chaque chasseur aurait droit à « 8 pièces » (principalement des faisans). 
Mme Chapuis lui fait remarquer : « Sachant qu’il faut en moyenne 8 coups de fusil pour qu’un 

chasseur tue un gibier, après un rapide calcul, cela représenterait environ 1200 à 1300 coups 
de fusil par jour!  Vous imaginez les nuisances sonores pour le voisinage? » 

M.Rose rétorque en riant: « Mais Mme Chapuis, je vous ai dit qu’il s’agissait de chasseurs! » 
(Sous-entendu qu’il ne faut pas autant de coups de fusils pour tuer un gibier) 
L’avenir nous le dira! 

 
M. Rose rappelle qu’il s’est engagé auprès de Mme le Maire pour faire visiter le domaine aux 

Hallois à la fin du premier semestre 2019. 
 
 

         
ETAT CIVIL: 
 

Naissances: 
 

 Le 1er janvier Lucie SANCHEZ FABRE à Ecully (lot les Horizons) 

Mariage: 
 

Le 30 mars LACAILLE Pascal et COIFFET Marie Claire 

Inhumation: 
 
Le 21 mars Paul BERTHET de HAUTE-RIVOIRE 

Bienvenue aux nouveaux Hallois: 
 
Grande rue : 

- QUELIN Christiane et MELAH Soufia  
  
Lot Bellevue : 

- AMANN Cédrick et DESRAYAUD Laura 
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- LOBELLO Jimmy et GLAS Mélanie 
  

Résidence du vallon : 
- ZAGARRIO Mathieu 

- POTEL Elodie 
  
Chemin de la Bonnetière :   

- MOUSSET PERRY  Myriam et MICOUD Nicolas 
 

 Montée de la Flachardière :  
- PERROTTE Raphael et DELCOIGNE Jennifer 
 

 
INFORMATIONS PRATIQUES 

 

Déclaration d’impôts sur le revenu: 
 

Gérald DARMANIN, Ministre de l'Action et des 
Comptes publics a lancé, mardi 10 avril, la 
campagne 2018 de déclaration de revenus. 

 
A cette occasion, le ministre a notamment rappelé 

la poursuite de la généralisation de la déclaration 
en ligne :   

cette année, les foyers dont la résidence principale 
est équipée d'un accès à internet et dont le revenu 
fiscal de référence 2017 (sur les revenus 2016) est 

supérieur à 15 000 €, doivent faire leur déclaration 
sur le site impots.gouv.fr. 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
  

https://www.impots.gouv.fr/portail/
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VIE ASSOCIATIVE COMMUNALE 
 

Le Club Bel Air 
 

Noël : 

Dans la salle polyvalente joliment décorée 
de guirlandes lumineuses, les adhérents 

du club Bel Air se sont retrouvés le jeudi 
21 décembre pour le dernier rendez-vous 
de l'année. Un excellent repas, les amis, 

l'accordéon, les chansons, les jeux, tout 
était réuni pour oublier les soucis et 

laisser entrer la magie de noël dans une 
douce et joyeuse ambiance.  
 

 
Galette des Rois : 

Rendez-vous était donné le jeudi 11 
janvier pour la reprise du club Bel Air. 
Après une petite pause bien 

nécessaire pour profiter des fêtes en 
famille, les adhérents, se sont 

retrouvés très nombreux avec plaisir 
pour commencer la saison 2018. Une 

affectueuse pensée à tous ceux qui, 
pour des raisons de santé n’ont pu 
être présents.  Après les échanges de 

bons vœux et le petit café 
accompagné de quelques papillotes 

(eh oui encore)  l’après-midi s’est 
déroulé avec entrain. Une pause à 16 
h 00 a été la bienvenue pour partager 

la galette des rois. Nous avons eu le 
plaisir de procéder au couronnement 

de 2 reines et 3 rois. Nous leur souhaitons une très souveraine année.  
 
Assemblée Générale : 

L'Assemblée Générale du Club Bel Air s'est tenue le jeudi 22 février à la salle polyvalente en 
présence de Madame Claudine CHAPUIS conseillère 

municipale représentant Madame Isabelle GOUBIER 
Maire de Les Halles excusée. 
Après l'accueil des participants autour d’un petit café 

accompagné de viennoiseries, le Président, Jean Paul 
Granjon a ouvert la séance en précisant que le Club, 

comptait 63 adhérents début 2018, et a présenté les 
bilans, activité et financier ainsi que le rapport 
d'orientation pour 2018. Après validation de ces 

rapports, a eu lieu le vote pour le renouvellement 
des membres du conseil d'administration par tiers. 

Sont réélus deux candidates sortants, Louis 
CASSARD et Jean-Paul GRANJON et est élu un 

nouveau candidat : Jean-Claude DI PAOLANTONIO. 

 Le Président a ensuite donné la parole à Madame CHAPUIS, qui a présenté les projets de 
travaux sur la commune, ensuite à Marcelle RENARD qui a présenté les avantages de 
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l'adhésion du club à Générations Mouvement et enfin à Madame et Monsieur ROZE, 
propriétaires du Château qui nous ont présenté leur projet d'aménagement de ce site 

exceptionnel pour en faire un accueil pour des événements exceptionnels, professionnels ou 
familiaux. 

 Au terme de l'Assemblée, tous les présents se sont retrouvés autour d'un buffet d'entrées 
suivi d'un saucisson chaud/pommes de terre, et après le café, chacun a pu s’adonner à ses 
activités préférées. 

Dans la foulée le conseil d'administration s'est réuni pour élire le nouveau bureau : Président 
Jean-Claude DI PAOLANTONIO - Vice présidente Nicole FRUCTUS - Secrétaire Eliane 

GRANJON Secrétaire adjoint Louis CASSARD - Trésorière Marcelle RENARD - Trésorière 
adjointe Thérèse REYNARD.  
 

Journée choucroute avec Haute-Rivoire : 
Le jeudi 22 mars les adhérents du club Bel Air 

de Les Halles et du Club de la Thoranche de 
Haute-Rivoire se sont retrouvés avec 
beaucoup de plaisir à Les Halles pour la 

traditionnelle rencontre choucroute suivie d'un 
concours de belote et d'un concours de 

scrabble en duplicate. Comme toutes les 
années les adhérents étaient nombreux au 

rendez-vous et les parties se sont disputées 
avec acharnement mais comme toujours avec 
beaucoup de convivialité. Les équipes 

gagnantes : du concours de belote sont 
Hermine Milan et Bernard Audouard et du 

scrabble sont Renée Freydière et Marie-
Thérèse Sève. Bravo à tous et rendez-vous à 
l'année prochaine.  

  
Anniversaires : 

Le jeudi 19 avril la journée à commencé 
par la réjouissance de nos papilles à 
l'Escale Halloaise où nous avions rendez-

vous pour fêter comme il se doit les 
décades de 10 de nos adhérent : Six   

septuagénaires, trois octogénaires et 
une nonagénaire étaient invités par le 
club. Le président Jean-Claude Di 

Paolantonio leur a remis un panier de 
gourmandises. Chansons et histoires ont 

animé le repas au terme duquel nous 
avons regagné la salle polyvalente pour 
terminer cet après-midi de façon 

conviviale autour de quelques bulles 
offertes par les récipiendaires avant 

d'attaquer les jeux avec entrain. 
Certains ont fait une échappée vers le 

jeu de boule pour la première  pétanque de l'année. Une belle journée chaleureuse et 

ensoleillée.  
 

Eliane Granjon 
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Ecole : 
Les sorties scolaires auront lieu dans le mois de mai, les élèves de la classe maternelle se 
rendront à la ferme pédagogique de Cottance ainsi qu’au musée du tissage et de la soierie à 
Bussières, ceux de la classe élémentaire iront quant à eux au château de Bouthéon à 

Andrézieux-Bouthéon. 
La fête de l’école se déroulera le samedi 16 juin, les enfants présenteront un petit spectacle, 

l’APE organisera les festivités (repas et jeux pour les enfants). Ce même jour en fin de 
matinée auront lieu les portes ouvertes de l’école. 
Les effectifs concernant l’année scolaire 2018-2019 restent stables, les inscriptions ont 

débuté. Pour inscrire votre enfant merci de prendre un rendez-vous avec la directrice. 
Mme De Serna 

 
 

Association des Parents d’Elèves (APE) des Halles 
 
 

L’Ape remercie toutes les personnes qui se sont déplacées le 5 mai pour les enfants de l’école 
et leur offrir de très jolis souvenirs avec leurs sorties scolaires. 

 
L’Ape recherche un nouveau bureau pour la rentrée de septembre. N’hésitez pas à venir vers 
Mme Selma Raffa, Mme Virginie Roux ou Mme Audray Montesinos pour plus de 

renseignements.  
Audray Montesinos 

 
 

Les classes en 8 
 
 Rappel: La journée des classes en 8 aura lieu le 22 Septembre 2018. 

Alexandra Ruiz 

 
 

Les Halles en fête 
Le bureau remercie les bénévoles qui ont participé à la randonnée des violettes. Cette 
journée légèrement nuageuse a déplacée 527 marcheurs, ce qui nous a permis de passer une 
journée détendue et dans la bonne humeur. 

La prochaine manifestation sera le retour de la Vogue les 26 et 27 Mai, durant laquelle de 
nombreuses surprises vous attendent. Nous remercions par avance ceux qui viendront nous 

aider. 
Enfin, notez bien la date du 30 juin pour la journée sportive du village qui se termine par 
notre traditionnel cochon à la broche. 

Merci de toujours répondre présent à nos différents événements, c’est grâce à vous qu’il y a 
de la convivialité dans le village. 

 
Le bureau 

 

 
 

 
 

 
 

 

http://free-illustrations.gatag.net/tag/%e8%a1%8c%e4%ba%8b-%e3%82%a4%e3%83%99%e3%83%b3%e3%83%88?ssort=__reaction_buttons_3_____________-pm&sdir=desc
http://free-illustrations.gatag.net/tag/%e8%a1%8c%e4%ba%8b-%e3%82%a4%e3%83%99%e3%83%b3%e3%83%88?ssort=__reaction_buttons_3_____________-pm&sdir=desc
https://creativecommons.org/licenses/by/3.0/
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VIE QUOTIDIENNE 
 

Rappel des modalités pour la carte d’identité 
  

Depuis le 21 mars 2017, la procédure pour les cartes nationales d’identité est identique à 
celle des passeports biométriques. 

 
La mairie des Halles ne gère plus ces demandes, les dossiers se font auprès de l’une des 36 
mairies du Rhône équipée du « dispositif de recueil » qui permet de collecter les empreintes 

numérisées du demandeur. 
 

Les administrés, quel que soit leur domicile, peuvent se rendre dans n’importe quelle 
commune équipée d’une station. La seule contrainte est que le retrait de la carte d’identité ne 
pourra s’effectuer dans la commune où la demande aura été déposée. 

 
IL EST OBLIGATOIRE DE PRENDRE RENDEZ-VOUS 

 
Les mairies les plus proches : 

* Mairie de Saint Laurent De Chamousset 
Tel : 04 74 70 50 19   mairie@saintlaurentdechamousset.fr 
 

* Mairie de Saint Symphorien Sur Coise 
Tel : 04 78 44 37 57   contact@saint-symphorien-sur-coise.fr 

 
* Mairie de l’Arbresle 
Tel : 04 74 71 00 03   http://mairie-larbresle.fr 

 

Concours Photo 
 

 
 
 
 

mailto:mairie@saintlaurentdechamousset.fr
mailto:contact@saint-symphorien-sur-coise.fr
http://mairie-larbresle.fr/


                                                                                                                                  14  

 

Clic-Clac un concours photo dans les monts du lyonnais : Règlement 
 

En ce début de Printemps 2018, la marquee Collective 
lance son premier concours photo afin de promouvoir le 

territoire des Monts du Lyonnais et une consommation 
locale. 
 

 
Le thème: Les Monts du Lyonnais et sa Gastronomie! 

 
 
Pour qui: Aux photographes amateurs amoureux des Monts du Lyonnais. 

 
 

Comment: Envoyez-nous une photo en haute resolution avant le Mardi 
22 Mai 19h par mail à nosproduitsvosdelices@gmail.com ou via notre page Facebook 

https://www.facebook.com/MarqueCollective/ en précisant vos nom, prénom, addresse mail, 
numéro de tél, âge, la catégorie choisie et le titre de votre photo.  
Une personne ne peut poster qu’une seule photo (détectée par adresse email). Ce concours 

est réservé aux personnes majeures. 
 

 
Contraintes: Les photos doivent être prises dans les Monts et Coteaux du Lyonnais et 
doivent respectées une des catégories proposées: Terroir; Savoir-faire artisanal et paysan; 

Portrait; Insolite.  
 

 
Sélection des Lauréats: Un jury compose des salariés de la Marque Collective, d’un 
producteur, d’un restaurateur ainsi que de Gabriel Joannas, photographe professionnel, 

sélectionnera 4gagnants (un gagnant par catégorie).  
L’esthétique, la qualité de travail et le respect des consignes seront des critères pris en 

compte lors du choix des lauréats. Les résultats du concours seront annoncés le jeudi 24 Mai 
via les réseaux sociaux.  
Les 4gagnants recevront un super panier de produits locaux des adherents de la Marque 

Collective. 
 

 
Promotion et utilisation des photos: les photos gagnantes seront utilisées pour la creation 
de nouveaux supports de communication de l’association et feront partie d’une champagne de 

diffusion via les réseaux sociaux.  
Les participants s’engagent à céder le droit d’utilisation de leur photographie pour une durée 

de 10ans pour une utilisation en France métropolitaine.  
Ils conserveront leur droit de propriété et seront cités pour l’utilisation de chaque cliché.   

mailto:nosproduitsvosdelices@gmail.com
https://www.facebook.com/MarqueCollective/
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Le frelon asiatique 

 
Le frelon asiatique, poursuit sa progression sur le territoire Rhône-alpin. Outre la 
problématique liée à sa présence sur les zones urbanisées, il représente une véritable menace 
pour la biodiversité et la santé des abeilles.  
 

Plan de surveillance et de lutte régional  
 

Un dispositif de surveillance et de lutte, piloté par la FRGDS, en partenariat avec la FREDON, 

vise à repérer et faire détruire les nids par des entreprises spécialisées avant la sortie des 
fondatrices (à la fin de l’automne), afin de maintenir la population de frelons asiatiques à un 

niveau acceptable. 
Deux types de nids peuvent être observés:  

- Les nids primaires : visibles dès les premiers beaux jours, au printemps, 

- Les nids secondaires: visibles dès le début de l’été, correspondant à une 

délocalisation de la colonie qui abandonne le nid primaire, trop petit.  

-  

Comment signaler un individu ou un nid? 
 

Toute personne suspectant la présence d’un frelon asiatique est invitée à en faire le 
signalement en utilisant les coordonnées ci-dessous :  

-  

GDS 69 : 04 78 19 60 60 /  gds69@gds69.asso.fr 

FREDON : 04 37 43 40 70 / frelonasiatique@fredon-rhone-alpes.fr  

 

 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

2017: progression modérée du nombre de nids découverts  
 

Sur l’ensemble de la région, le nombre de nids observés en 2017 est de 414 (contre 319 en 
2016). Les conditions climatiques de l’année semblent avoir été moins favorables au 

prédateur que celles des 2 années précédentes  
 

Agir pour la transition énergétique de notre territoire 

 
La société, Monts Energies, est créée officiellement depuis février, cette SAS à un 

fonctionnement coopératif. Pour rappel elle est constituée d’habitants de la communauté de 
communes qui ont pris les choses en mains pour faire avancer l’Energie renouvelable sur 

notre territoire. La démarche est citoyenne et non pas commerciale. 
Un installateur de panneaux photovoltaïques certifié a été choisi et les demandes de 
raccordement sont en cours. 

Aujourd'hui, tout est prêt pour le lancement des travaux, une soixantaine de sites ont été 

mailto:frelonasiatique@fredon-rhone-alpes.fr
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visités et une trentaine de toits pouvant produire de 9 à 100 KWc ont été sélectionnés. Ils 
appartiennent à des particuliers, des agriculteurs, des entreprises, des collectivités. 

La société entame maintenant la phase de souscription citoyenne d'actions pour une somme 
de  

100 000 €, nécessaire d'une part à l'obtention d'un emprunt, et d'autre part, indispensable 
pour prétendre recevoir les subventions de la région et de l'état qui soutiennent les projets 
comme  

celui-ci. 
Le prix d'une part a été fixé à 100 € et il est possible d’en prendre plusieurs. Il s'agit de 

souscription de parts qui donneront droit à des dividendes et permettront de devenir 
sociétaire. 
Les collectivités locales épaulent l’action financièrement et logistiquement depuis le début. 

Pour plus de détails, n'hésitez pas à aller sur le site   www.montsenergies.fr  ou appeler Marie 
Marchal (Haute Rivoire) au 06.80.48.69.03 

Ecologiquement vôtre ...       Véronique MELON 

 

La transition énergétique est l'affaire de tous 
pour l'avenir de la terre et de nos enfants 

 

OFFICE DU TOURISME 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Maison de Services Au Public « Nord »  
122 Avenue des quatre cantons 

69930 St Laurent de Chamousset 

Tél : 04 74 26 50 78 

msap69930@cc-mdl.fr 

Horaires d’ouvertures:  
le Lundi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30  

du Mardi au Vendredi de 8h30 à 12h30 
et sur RDV uniquement : du mardi au jeudi de 13h30 à 17h30 

 
 Accueil et information concernant vos démarches de la vie quotidienne 

Votre Office de Tourisme, avec désormais 3 points d’informations 
 

Horaires d’ouverture à Saint Martin en Haut: 
Du mardi au samedi: 9h-12h /14h-18h (fermé le jeudi matin),  

Dimanche 10h-12h/15h-18h. 
Adresse: Place de l’église 
Contact: 04 78 48 64 32  

 
Horaires d’ouvertureà St Symphorien sur Coise :  
Mercredi, vendredi et samedi: 9h-12h /14h-18h. 

Dimanche: 10h- 12h. 
Adresse: 22, place du Marché 

Contact: 04 72 24 00 35  
 

Horaires d’ouverture à St Laurent de Chamousset: 
Du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 17h, le vendredi jusqu’à 16h30 (fermé le jeudi matin). 

Adresse: 218, rue du Lavoir 
Contact: 04 74 70 90 64 

 
Mail: tourisme@cc-montsdulyonnais.fr 

Site Internet: www.tourisme.cc-montsdulyonnais.fr 

http://www.montsenergies.fr/
mailto:msap69930@cc-mdl.fr
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 Accompagnement aux démarches administratives, recherches d’emploi, navigation 
internet… 

 Espace public numérique avec 5 ordinateurs en libre-service avec accès internet 
 Mise à disposition d’un téléphone, scanner, imprimante. 

 

Vous pourrez également rencontrer nos différents partenaires : 
 

EMPLOI 
 

Mission Locale Solidarités Nouvelles   Suivi des bénéficiaires RSA  
Accueil des jeunes de 16 à 26 ans face au Chômage (SNC)  Centre socio culturel des  
Le matin : Lundi, mardi, jeudi Le 4ème vendredi du mois,  Hauts du Lyonnais 
Sur RDV  04 74 05 00 30 de 9h30 à 11h30   Uniquement sur RDV 
 OU sur RDV  06 79 31 13 15  
  
       

ADMINISTRATIONS (Par Visio-guichet) 
 

CAF du Rhône    CPAM (Sécurité Sociale)  MSA Ain-Rhône  
Tous les mardis     Tous les jeudis    Tous les vendredis 
de 9h à 10h30    de 9 h à 12h    de 9h à 12 h 
Sur rendez-vous   Sans rendez-vous   Sans rendez-vous 
 04 74 26 50 78 
 

ET AUSSI 
 

Bureau Information Jeunesse    Relais Particulier Emploi 
Accueil premier niveau Orientation   Information sur l’emploi à domicile 
Logiciel Inforizon et documentation IJ   Accompagnement du particulier employeur 
Accompagnement à la recherche de stage  Partenariat avec la FEPEM 
Accompagnement à la réalisation de CV/LM 

 Suivez-nous : BIJ CCMDL  
 

Point Info Santé   Planning Familial 69   CyberBase 
Dans le hall d’entrée   Info et entretien   Ateliers numériques gratuits 
Documentation    RDV au 06 41 32 56 44   Administrations en ligne 
Kit santé         Recherche d’emploi en ligne 
 
Permanence gratuite Avocat  
Dès 2018 
Sur RDV  04 74 26 50 78 
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NOTRE COUP DE FOURCHETTE 
 
RECETTES D’ETE 

 
PUNCH : 

 
Pour 8 personnes 
 

1 L de rhum blanc ou ambré 
1 L jus d’orange 

1 L jus de pamplemousse 
1 l jus d’ananas 
Sucre de canne 

1 c à café de cannelle en poudre 
 

Dans un saladier, mélanger le tout et réserver 1 h minimum au frais. 
Servir à la louche très frais et à consommer avec modération. 
 

 
SALADE AU POULET, AVOCAT ET FETA 

 
 

Ingrédients 

 
Salade verte au choix  

2 tomates 
1 concombre 

2 tranches de blanc de poulet 
1 poignée d’olives vertes 
100 g de fêta 

Huile d’olive 
vinaigre balsamique 

Sel, poivre 
 
Disposer salade verte dans les assiettes, la garnir des ingrédients et verser un filet de 

vinaigrette. 
Servir frais 

 
 

BARBECUE DU TRAPPEUR 

 
Ingrédients (pour 6 pers) 

 
12 saucisses   
12 merguez 

12 pommes de terre 
3 camemberts 

Gruyère rapé 
 
Cuire à l’avance les saucisses et merguez, épluchez les pommes de terre et les faire cuire. 

Au moment du repas, chaque convive, découpe 2 feuilles de papier aluminium et les dispose 
en crois dans son assiette. 

Garnir sa papillote avec tous les ingrédients en disposant la saucisse ou la merguez au fond, 
ingrédients par dessus. 
La papillote est prête quand le fromage est fondu. 



                                                                                                                                  19  

A VOS CRAYONS! 
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Le conseil municipal et le 
personnel communal vous 
souhaitent de très belles 
vacances d’été. 
 

 
 
 

I.P.N.S 


